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1.9 Questions relatives à la survie des occupants

Le harnais de sécurité du F-CGUY était ouvert, ce qui indique que le pilote 
a tenté une évacuation en vol de son planeur. Cette action n’a pas pu être 
réalisée complètement avant l’impact au sol. Le pilote a été retrouvé en amont 
à environ dix mètres du planeur, la poignée de commande d’ouverture du 
parachute de sauvetage n’a pas été tirée.

Les observations réalisées sur l’épave du planeur D-KFFR montrent que la 
violence de l’impact au sol n’offrait aucune chance de survie aux occupants.

1.10 Essais et recherches

L’exploitation des données enregistrées sur le GPS portable du planeur F-CGUY 
a permis de retracer la totalité de la trajectoire du vol jusqu’à l’instant de la 
collision. La fonction enregistrement de trajectoire du FLARM était désactivée. 
Le calculateur LX5000 ne contenait aucune donnée, la pile d’alimentation 
assurant le maintien de la mémoire volatile était sortie de son support.

L’état des équipements de bord du planeur D-KFFR, n’a pas permis de recueillir 
des enregistrements exploitables.



F-CGUY/D-KFFR - 30 juin 2007

10

1.11 Renseignements sur les organismes et la gestion

L’activité vol à voile sur l’aérodrome de Saint-Auban se déroule sous la 
supervision du chef pilote du centre de vol à voile ou un responsable désigné 
par ce dernier. Une veille de la fréquence 118,400 MHz est réalisée pendant 
toute la durée de l’activité. La journée étant favorable au vol à voile, la plupart 
des planeurs basés à Saint-Auban étaient en vol ce jour-là.

1.12 Renseignements supplémentaires

1.12.1 Témoignages

1.12.1.1 Chef pilote adjoint du Centre de Vol à Voile de Saint-Auban

Le chef pilote adjoint du Centre de Vol à Voile de Saint-Auban indique avoir 
remorqué le planeur F-CGUY à 11 h 53. Au cours du remorquage, il confirme que 
le FLARM installé dans le remorqueur détectait bien la présence du planeur. 
Après avoir réalisé ce remorquage, il est revenu sur l’aérodrome de Saint-
Auban et a redécollé en planeur. Il indique avoir croisé peu avant l’accident 
à dix kilomètres au sud du Caduc le planeur D-FKKR qui faisait route au nord, 
moteur rentré. Au cours du croisement, il indique avoir eu une détection du 
planeur sur son indicateur FLARM.

1.12.1.2 Pilote d’un planeur

Au cours d’une spirale, le pilote d’un planeur indique avoir été croisé par le 
planeur F-CGUY qui faisait route au sud. Après le croisement, il est sorti de son 
virage et l’a suivi jusqu’aux « Trois Evêchés » situés à environ dix kilomètres 
au nord du Caduc. Il indique que le planeur volait à environ 120-130 km/h et 
à une altitude de 2 700 mètres. Arrivé aux « Trois Evêchés », il a pris une route 
directe vers le sommet du Caduc alors que le planeur F-CGUY a continué de 
suivre la ligne de crête. Il n’a pas assisté à la collision entre les deux planeurs. 
Il a vu un planeur sur la tranche engager un virage nez bas, des débris voler et 
un deuxième planeur à proximité. Il a donné l’alerte par radio indiquant qu’il 
venait de se produire une collision en vol. Les deux planeurs sont passés en 
vrille dos, le planeur D-KFFR a impacté le sol à la verticale après environ cinq 
tours de vrille, le planeur F-CGUY a également impacté le sol sur le dos juste 
après puis a glissé le long de la pente. Il n’a vu aucun parachute.

1.12.2 Etude des collisions

Le BEA a publié une étude sur les abordages sur la période 1989-1999. Bien que 
les événements traités dans cette étude excluent volontairement les collisions 
entre planeurs, la problématique de la détection analysée dans cette étude 
reste applicable au vol à voile.

Cette étude fait apparaître les limitations suivantes pour la détection à vue : 
l’existence d’angles morts, tache aveugle de l’œil, seuil de détection de l’aéronef 
du fait de sa taille apparente, contraste entre l’aéronef et le fond visuel, vision 
périphérique peu propice à la perception d’objets sans mouvement apparent 
et avec peu de contraste, gestion de la charge de travail.

Cette étude peut être consultée sur le site internet du BEA : www.bea-fr.org.
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2 - ANALYSE

2.1 Contexte

La journée était favorable au vol à voile, de nombreux planeurs évoluaient sur 
les cheminements classiques des Alpes du Sud. Les pilotes des deux planeurs 
avaient l’expérience du vol dans cette région. Ils avaient donc probablement 
conscience de la nécessité d’assurer une vigilance extérieure accrue en 
particulier sur les cheminements les plus fréquentés. La collision s’est produite 
sur un tel cheminement.

2.2 Circonstance de la collision

L’analyse du GPS du planeur F-CGUY a permis de déterminer la trajectoire 
suivie par le pilote au cours du vol et d’établir que :

la collision entre les deux planeurs a eu lieu à environ 2 450 mètres 
d’altitude, soit une hauteur par rapport au relief de 150 mètres ;

le planeur F-CGUY était en vol de transition.

Le planeur D-KFFR avait décollé de l’aérodrome de Puimoisson pour se rendre 
vers Serres. Il évoluait sans moteur. Il devait donc rechercher les cheminements 
les plus adaptés en vol à voile pour se diriger vers le nord. Il a été aperçu 
peu de temps avant la collision à environ dix kilomètres au sud du Caduc. Un 
cheminement suivant les lignes de crête de la montagne de la Vachière vers 
le sommet du Caduc est plausible. Dans ces conditions, il est possible que les 
deux planeurs se soient retrouvés en configuration face à face. Dans cette 
configuration, la faible surface apparente des planeurs et le faible contraste 
de la couleur blanche sur un ciel de cirrus ou des montagnes rocailleuses de 
couleur claire peut rendre la détection visuelle difficile.

Le témoignage du chef pilote permet d’établir que le FLARM du F-CGUY 
transmettait convenablement sa position au début du vol. Ce témoignage 
permet également d’établir que le FLARM du D-KFFR transmettait 
convenablement sa position lors du croisement peu de temps avant la 
collision. Il n’a pas été possible de vérifier si la fonction « détection de conflit » 
des FLARM installés à bord des deux planeurs fonctionnait.

Remarque : une conversation, un échange radio peut perturber l’audition d’une alarme ; un 
reflet, un environnement lumineux intense peut aussi empêcher la lecture de l’information 
lumineuse.







F-CGUY/D-KFFR - 30 juin 2007

12

3 - Conclusions

Les pilotes étaient titulaires des titres nécessaires à la réalisation des 
vols prévus.

Les planeurs possédaient un certificat de navigabilité en état de validité.

Les conditions météorologiques étaient favorables à la pratique du vol à 
voile dans la région.

La collision est survenue sur un cheminement très fréquenté par les 
pilotes vélivoles.

Les deux planeurs étaient équipés d’un FLARM. Ceux-ci transmettaient 
leurs positions avant la collision.

La collision en vol résulte d’une absence de perception ou d’une 
perception tardive par les deux pilotes de la présence de l’autre planeur 
sur leur trajectoire.

Complément pour la sécurité

Le FLARM, les couleurs contrastées des planeurs ne sont que des aides 
destinées à faciliter la détection visuelle. Cependant, dans la pratique du 
vol à voile, l’évitement des collisions repose essentiellement sur la vigilance 
extérieure des pilotes.






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